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CD VILLENAUXE LA GRANDE  

Le : 02 Juin 2026

Villenauxe la Grande encore     : TENTATIVE D’EVASION  

Vous avez aimé les bagarres à Villenauxe et les agressions à Villenauxe ? Vous allez adorer le 
nouveau volet : la tentative d’évasion réalisée sans trucage par un cascadeur sans peur, 
spécialiste de l’escalade à mains nues et sans protection. 

Frissons garantis !

Telle aurait pu être la présentation de notre établissement si nous étions dans une production 
cinématographique. Mais voilà, cela est la triste réalité vécue par les personnels de Villenauxe-la-
Grande.

Le 1er juin, une personne détenue affectée au quartier d’isolement (QI), malgré les signalements 
des agents et des organisations syndicales à la direction, a réussi à échapper à la vigilance des 
personnels lors d’un mouvement demandé par le service médical pour une douleur à la main.
En moins de deux minutes, cette personne détenue a escaladé le grillage du QI, traversé 
l’établissement en courant jusqu’à son extrémité, puis grimpé sur le toit du bâtiment C. Une belle 
performance pour un individu censé consulter un médecin pour des problèmes à la main.

Une fois sur le toit, la personne détenue a eu tout le loisir de préparer des projectiles à l’aide de 
dalles présentes sur celui-ci, qu’elle n’a pas hésité à lancer en direction d’agents équipés non 
armés.

Sa revendication était, encore et toujours comme lors de chaque incident grave, un départ 
immédiat de l’établissement.

L’intervention de l’ERIS de Paris a été nécessaire pour faire redescendre l’individu, le conduire au 
quartier disciplinaire (QD) et rétablir le calme en détention.

Il est à noter que, parallèlement à cet incident, une extraction médicale a dû être effectuée pour 
une autre personne détenue. Les agents volontaires n’ont pas manqué à leur devoir : cette 
extraction a eu lieu à la suite de l’incident, avec un retour à 4 h 00 du matin, imposant à certains 
personnels plus de vingt heures de service continu.



Le bureau local   SPS-CEA     remercie     :  

 Les agents de l’établissement pour leur mobilisation sans faille, comme à chaque 
événement.

 L’ERIS de Paris pour la rapidité de son intervention.

Le bureau local   SPS-CEA     demande     :  

 Que le service médical se déplace directement dans les quartiers sensibles et cesse 
de mettre en péril la sécurité de l’établissement en générant des mouvements 
inutiles,

 A Madame la Directrice de se concentrer sur la sécurité de l’établissement plutôt 
que sur son souhait de développer des activités de couture,

 Que les agents ayant effectué la mission d’extraction médicale soit alloués de la 
prime de nuit. 

Le bureau local SPS-CEA regrette qu’il ait fallu attendre cet incident pour que soit prise la 
décision d’effectuer les mouvements de cette personne détenue menottée. Au regard de son 
profil, cette mesure aurait dû être appliquée dès son placement à l’isolement.

Le bureau local SPS-CEA a relevé plusieurs failles sécuritaires et, en toute responsabilité, reste à 
la disposition de la direction pour les exposer et travailler conjointement à la mise en œuvre de 
solutions adaptées.

 Le Bureau SPS-CEA


